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Å OAP Echéancier
Å ANI- OAP1 : ANISY ÏOAP Route de Mathieu 
Å BAS- OAP1 : BASLY ÏOAP Route de Saint - Aubin
Å BAS- OAP2 : BASLYÏOAP Route de Thaon
Å BAS- OAP3 : BASLYÏOAP Rue de Talbot
Å BAS- OAP4 : BASLYÏOAP Rue du Bac du Port
Å BER- OAP1 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP Centre Equestre
Å BER- OAP2 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP Charles de Gaulle
Å BER- OAP3 : BERNIERES- SUR- MER Ï28M 5ƨGJ ,% ;/GJ#
Å BER- OAP4 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP de la Basse Rive
Å BER- OAP5 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP Montgomery - Foch
Å BER- OAP6 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP Régiment de la Chaudière
Å BER- OAP7 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP Route de Bény
Å BER- OAP8 : BERNIERES- SUR- MER ÏOAP rue Berthélémy
Å COL- OAP1 : COLOMBY- ANGUERNY ÏOAP Chemin de la Couture
Å COL- OAP2 : COLOMBY - ANGUERNY ÏOAP Chemin du Petit Ruet
Å COL- OAP3 : COLOMBY - ANGUERNY ÏOAP Route de Courseulles
Å COL- OAP4 : COLOMBY - ANGUERNY ÏOAP Rue de Coursanne
Å COU- OAP1 : COURSEULLES- SUR- MER ÏOAP Route de Reviers
Å COU- OAP2 : COURSEULLES- SUR- MER ÏOAP Route du Val Pican
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Å COU- OAP3 : COURSEULLES- SUR- MER Ï28M NG% ,% <¡6#<0&%
Å COU- OAP4 : COURSEULLES- SUR- MER ÏOAP Rue des Brèques
Å COU- OAP5 : COURSEULLES- SUR- MER ÏOAP ÏSaint- Ursin
Å COU- OAP6 : COURSEULLES- SUR- MER ÏOAP ZA Sud
Å CRE- OAP1 : CRESSERONS ÏOAP Impasse du Marronnier
Å CRE- OAP2 : CRESSERONS ÏOAP Route de Caen
Å CRE- OAP3 : CRESSERONS ÏOAP Rue de la Charrière
Å CRE- OAP4 : CRESSERONS ÏOAP Rue des Lys
Å DOU - OAP1 : DOUVRES- LA- DELIVRANDE ÏOAP Avenue des 

Hautes Devises
Å DOU - OAP2 : DOUVRES- LA- DELIVRANDE ÏOAP Chemin des 

Parquets
Å DOU - OAP3 : DOUVRES- LA- DELIVRANDE ÏOAP Coeur de 

Tailleville
Å DOU - OAP4 : DOUVRES- LA- DELIVRANDE ÏOAP Rue du Bout 

Varin
Å DOU - OAP5 : DOUVRES- LA- DELIVRANDE ÏOAP Voie des Alliés 

1
Å LAN - OAP1 : LANGRUNE- SUR- MER ÏOAP Camping
Å LAN - OAP2 : LANGRUNE - SUR- MER ÏOAP Centre - Bourg
Å LAN - OAP3 : LANGRUNE- SUR- MER ÏOAP Route de Tailleville
Å LAN- OAP4 : LANGRUNE - SUR- MER ÏOAP Route de Tailleville 2
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Å LUC- OAP1 : LUC- SUR- MER ÏOAP Avenue Pierre - Laurent
Å LUC- OAP2 : LUC- SUR- MER ÏOAP Avenue Carnot
Å LUC- OAP3 : LUC- SUR- MER ÏOAP Brèche Marais
Å LUC- OAP4 : LUC- SUR- MER ÏOAP Chemin de la Vallée
Å LUC- OAP5 : LUC- SUR- MER ÏOAP Rue Duval Vautier
Å LUC- OAP6 : LUC- SUR- MER ÏOAP La Brèche du Moulin
Å LUC- OAP7 : LUC- SUR- MER Ï28M NG% ,% <¡6#<0&%
Å LUC- OAP8 : LUC- SUR- MER ÏOAP Rue de la Fontaine
Å LUC- OAP9 : LUC- SUR- MER ÏOAP Yves Delage
Å LUC- OAP10 : LUC- SUR- MER ÏOAP Maginot
Å PLU- OAP1 : PLUMETOT ÏOAP Bout aux Cerfs
Å PLU- OAP2 : PLUMETOT ÏOAP Bout Basset
Å PLU- OAP3 : PLUMETOT ÏOAP Secteur de Bourg
Å REV- OAP1 : REVIERS Ï28M 5ƨGJ ,% ;/GJ#
Å REV- OAP2 : REVIERS ÏOAP Grande Rue
Å REV- OAP3 : REVIERS Ï28M NG% ,% <¡6#<0&%
Å SAM- OAP1 : SAINT- AUBIN- SUR- MER ÏOAP Boulevard Maritime
Å SAM- OAP2 : SAINT- AUBIN- SUR- MER ÏOAP Place de la Gare
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de ʂʧ̍ηʂη♣dèה̳ ηˌΚˑη͊̍הΘυ̍Βˋ̈́ˋ͊ηʼˌה̳
collectif (à travers ϵηˋ͊Ω͙̍͊duˋה̳ cimetière), de ʂʰη̍ϧ̍ηˌéconomiqueה̳
dédié au commerce de proximité, services à la population . La création
ʼהυp͊arc naturel est également attendue sur un peu plus ʼהυ͊
hectare afin de faciliter la transition et ηˌ˱Κʂη͙̍͊harmonieuse͊̍ה̳ avec
les espaces agricoles environnants .

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site fera
υ͊ˋopérationהʧ̣ˋηʼ͙ה̳ ʼהˋ͊Ωˋ̈́ʧ̳ˋcouvrant ηˌ˱Κʂ̳̍ηˌde͊̍ה̳ la zone .
Aucune opération ne pourra se concrétiser en cas d'absence de
validation par les collectivités ou autorités compétentes en matière
d'alimentation en eau potable, aussi bien sur le plan de la qualité que
sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : å͙הΒˌΚʂη͙̍͊comprendra une part
ʼ̀הʂʧ̍ηʂη♣une part ʼהʂʰη̍ϧ̍ηˌéconomique, une part ʼהˌΘυ̍Βˋ̈́ˋ͊η
ʼ͊̍הηˌΚˑηcollectif et une part ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηpaysager .

o Mixité sociale : å͙הΒˌΚʂη͙̍͊pourra comprendre par ailleurs une
part de logements inclusifs, à vocation à la fois sociale et
générationnelle, de façon à favoriser ʂ̈́ˌ̳͙̍Κʂη͙̍͊duה̳ parcours
résidentiel sur la commune toute générations confondues) .

o Formes urbaines et densité : L'habitat proposé sur le site
intégrera une mixité de formes urbaines, comprenant des logements
en petit collectif, ainsi que des habitations individuelles, qu'elles soient
isolées ou regroupées . Cette diversité favorisera le parcours résidentiel
à travers une mixité sociale et une dynamique de quartier profitable à
tous . Les volumes des nouvelles constructions devront ressembler à
ceux du quartier résidentiel situé au nord du site .å͙הΒˌΚʂη͙̍͊menée
sur le site devra respecter une densité bâti nette minimum ʼהˋ͊ϧ̍Κ͙͊
15log ./ha, soit 24 logements .

10

Vue sur le site depuis le lotissement au nord de celui -
ci. Source : Geostudio

Vue sur une habitation du lotissement au nord du 
Ω̍ηˋꜙʼ￼Ċ Ĵ꞊ꜙň͙υΚʰˋꜙꞌꜙ¬ˋ͙Ωηυʼ͙̍

PLUi CCCN / Route de Mathieu



OAP

o Accès et desserte : Les nouvelles constructions seront
accessibles par une ou plusieurs voies de dessertes internes à
.ΒˌΚʂη͙͙̍͊ה̳ åהʂʰʰ˜Ωau site se fera depuis le lotissement au nord de
Ċה̳ Ĵainsi que la route de Mathieu côté sud avec une voie
traversante . å͙הΒˌΚʂη͙̍͊comprendra un système interne de
cheminements doux dimensionné aux caractéristiques de ΒˌΚʂη͙͙̍͊ה̳
et permettant :

o De relier Ωˋ̈́ʧ̳ˋdes͊ˋה̳ futures constructions aux futurs
équipements et services .

o Assurer la continuité avec les espaces environnants au -delà
des limites du site couvert par Ċה̳ Ĵ

o De faciliter les déplacements piétons en toute sécurité .

o Implantations et orientations des constructions : Les
nouvelles constructions devront être implantées en retrait des
habitations existantes à l'ouest et au nord . De plus, un recul sera
nécessaire par rapport à l'espace agricole situé sur la frange est .
å̈́̍הΒ̳ʂ͊ηʂη͙̍͊des nouvelles constructions devra permettre la création
ʼהυc͊imetière paysager au nord -est, ainsi que υ͊הʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηʼה̳
espace ʼהˌΘυ̍Βˋ̈́ˋ͊ηau sud du site, tels Θυ͊̍הʼ̍ΘυˌΩà travers le
schéma suivant .

o Gestion hydraulique : La gestion des eaux pluviales devra être
assure à la parcelle, notamment avec la création de parkings
perméables . åהˋΩΒʂʰˋpaysager qui est attendu sur le site devra lui
aussi permettre de traiter ηΚʂη͙̍͊naturelle̳̍˯͊̍ה̳ des eaux pluviales . Il
sera également essentiel de conserver un minimum de surfaces de
pleine terre pour favoriser l'infiltration naturelle des eaux pluviales .

o Traitement paysager et architectural : Un
aménagement paysager qualitatif devra être réalisé sur les pourtours
du site de façon gérer la transition avec ΩΒʂʰˋagricoleˋה̳ tout en
intégrant le projet de cimetière paysager . åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site
devra permettre de gérer de façon qualitative la transition avec le Dan
qui constitue un espace naturel à protéger et à valoriser . Les haies
créées intégreront une diversité ʼהˋΩΩˋ͊ʰˋΩlocales et pourront
multiplier les strates (végétations basses, arbustives, arbres de haut jet,
...) afin de jouer un rôle de brise -vent .

o Programmation : Sans objet.

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋꜙΩ̍ηˋꜙʰ͙υϧˋΚηꜙΒʂΚꜙ̳￼Ċ Ĵꜙ- Source : Geostudio

Vue sur le futur accès au nord du site 
ʼ￼Ċ Ĵ꞊ꜙň͙υΚʰˋꜙꞌꜙ¬ˋ͙Ωηυʼ͙̍
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de ʂʧ̍ηʂηet̀ה̳ un espace de stationnement
public .

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site fera
υ͊ˋopérationהʧ̣ˋηʼ͙ה̳ ʼהˋ͊Ωˋ̈́ʧ̳ˋcouvrant ηˌ˱Κʂ̳̍ηˌde͊̍ה̳ la zone .
Aucune opération ne pourra se concrétiser en cas d'absence de
validation par les collectivités ou autorités compétentes en matière
d'alimentation en eau potable, aussi bien sur le plan de la qualité que
sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : ʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηduה̳ site comprendra à la
fois une part ʼ̀הʂʧ̍ηʂηet un espace de stationnement public .

o Mixité sociale : Une part de ʂʧ̍ηʂηproduit̀ה̳ sur le site devra être
du logement locatif .

o Formes urbaines et densité : å̀הʂʧ̍ηʂηproduit sur le site
devra Ω̈́̍הΒ̳ʂ͊ηˋΚde façon individuelle, en lots libres mais aussi de
façon groupée (avec mitoyenneté) .å͙הΒˌΚʂη͙̍͊menée sur le site devra
respecter une densité bâtie nette minimum de 15log ./ha .

Vue sur la partie nord du site. Source : Geostudio

Vue sur la partie sud du site. Source : Geostudio

PLUi CCCN / Route de Saint -Aubin 15
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o Accès et desserte : Les nouvelles constructions seront
accessibles par une ou plusieurs voies de dessertes internes à
ʂʰʰ˜ΩauהΒˌΚʂη͙̍͊.å͙ה̳ site se fera depuis la route de Saint -Aubin avec
une voie à double sens et devra être sécurisé . Le département sera
consulté pour toutes ouvertures à υΚʧʂ͊̍Ωʂη͙̍͊donnantה̳ sur une
route départementale .å͙הΒˌΚʂη͙̍͊comprendra un système interne de
cheminement doux dimensionné aux caractéristiques de ΒˌΚʂη͙͙̍͊ה̳
et permettant :

o De longer la route de Saint -Aubin .
o De faciliter les déplacements piétons en toute sécurité .

o Implantations et orientations des constructions :
Les nouvelles constructions seront conçues pour promouvoir le
bioclimatisme , notamment par l'exploitation des apports solaires .
Chaque bâtiment principal bénéficiera d'une orientation préférentielle,
permettant de maximiser l'apport solaire dans les pièces de vie.
L'implantation des constructions devra également prévoir des espaces
d'intimité, évitant les vis-à-vis grâce à des décalages et des décrochés
dans les volumes . Par ailleurs, il sera nécessaire de laisser un espace
pour la création ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηpour la gestion des eaux pluviales
dans la partie nord du site tout en respectant un recul par rapport à
l'espace agricole .

o Gestion hydraulique : La gestion de ʂυseraˋה̳ mise en place à
ʰ̀ˋ̳̳ˋdeˌה̳ chaque parcelle, avec ʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdeה̳ parkings
perméables et la création ʼהυ͊ˋzone dédiée à la collecte des eaux
pluviales . Il sera également crucial de préserver un minimum de
surfaces de pleine terre pour encourager ηΚʂη͙̍͊des̳̍˯͊̍ה̳ eaux
pluviales .

o Traitement paysager et architectural : Un
aménagement paysager devra être réalisé le long des franges nord et
est du site . Les haies créées intégreront une diversité ʼהˋΩΩˋ͊ʰˋΩ
locales et pourront multiplier les strates (végétations basses,
arbustives, arbres de haut jet, ...) afin de jouer un rôle de brise -vent et
ʼ͊̍הηˌ˱Κʂη͙̍͊paysagère des constructions en entrée de village .

o Programmation :  Sans objet.

Vue sur la frange nord du site à arborer depuis 
le futur accès route de Saint -Aubin 

Source : Geostudio

PLUi CCCN / Route de Saint -Aubin 16
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de .ʂʧ̍ηʂὴה̳

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site pourra
faire ΒˌΚʂη͙̍͊Ωmultiples͙הʧ̣ˋηʼ͙ה̳ . Aucune opération ne pourra se
concrétiser en cas d'absence de validation par les collectivités ou
autorités compétentes en matière d'alimentation en eau potable,
aussi bien sur le plan de la qualité que sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : Sans objet .

o Mixité sociale : Sans objet .

o Formes urbaines et densité : L'habitat proposé sur le site
intégrera une mixité de formes urbaines, comprenant des habitations
individuelles, qu'elles soient isolées ou regroupées . Cette diversité
favorisera une cohésion sociale et une dynamique de quartier
profitable à tous . å̀הʂʧ̍ηʂηproduit sur le site devra respecter une
hauteur maximale de 3 niveaux ou R+1+C. Les opérations menées sur
le site devront produire au maximum 12logements .

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋꜙΩ̍ηˋꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ̳￼̍͊ηˌΚ̍ˋυΚꜙʼˋꜙʰˋ̳υ̍-ci. Source : 
Geostudio

Vue sur le site depuis le chemin des Parets. Source : 
Geostudio

PLUi CCCN / Route de Thaon 20
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o Accès et desserte : Les nouvelles constructions seront
accessibles par une ou plusieurs voies de dessertes internes au site .
åהʂʰʰ˜Ωau site se fera depuis la route de Thaon à Ωηdeˋה̳ Ċה̳ Ĵet la
route de Fontaine -Henry au nord du site . Le carrefour entre le nouvel
accès, la route de Thaon et le chemin des Parets devra être sécurisé .
Le département sera consulté pour toutes ouvertures à υΚʧʂ͊̍Ωʂη͙̍͊ה̳
donnant sur une route départementale .

o Implantations et orientations des constructions :
Les nouvelles constructions seront conçues pour promouvoir le
bioclimatisme, notamment par l'exploitation des apports solaires .
Chaque bâtiment principal bénéficiera d'une orientation préférentielle
suivant un axe ouest ⱷest, permettant ainsi d'orienter au moins une
façade principale vers le sud pour maximiser l'apport solaire dans les
pièces de vie. L'implantation des constructions devra également
prévoir des espaces d'intimité, évitant les vis-à-vis grâce à des
décalages et des décrochés dans les volumes . Les nouvelles
constructions devront par leur implantation permettre de préserver un
espace de jardin suffisant autour de ʂʧ̍ηʂη͙̍͊déjà̀ה̳ existante sur le
site .

o Gestion hydraulique : La gestion de l'eau sera assurée à
l'échelle de chaque parcelle, avec la création de parkings perméables .
Il sera également essentiel de conserver un minimum de surfaces en
pleine terre pour favoriser l'infiltration naturelle des eaux pluviales .

o Traitement paysager et architectural : Un traitement
paysager est attendu sur les franges nord et ouest du site . Les haies
créées intégreront une diversité ʼהˋΩΩˋ͊ʰˋΩlocales .

o Programmation :  Sans objet.

Vue sur la frange arborée au nord du site à 
conserver. Source : Geostudio

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋꜙʰʂΚΚˋ˯͙υΚꜙʗꜙΩˌʰυΚ̍ΩˋΚꜙʗꜙ̳￼ˋΩηꜙʼυꜙΩ̍ηˋꜙ
ʼ￼Ċ Ĵ꞊ꜙň͙υΚʰˋꜙꞌꜙ¬ˋ͙Ωηυʼ͙̍

PLUi CCCN / Route de Thaon 21
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de ʂʧ̍ηʂηet̀ה̳ à répondre au besoin en
stationnement public sur la commune .

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site fera
υ͊ˋopérationהʧ̣ˋηʼ͙ה̳ ʼהˋ͊Ωˋ̈́ʧ̳ˋcouvrant ηˌ˱Κʂ̳̍ηˌde͊̍ה̳ la zone .
Aucune opération ne pourra se concrétiser en cas d'absence de
validation par les collectivités ou autorités compétentes en matière
d'alimentation en eau potable, aussi bien sur le plan de la qualité que
sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : Sans objet .

o Mixité sociale : å͙הΒˌΚʂη͙̍͊menée sur le site pourra se composer
ʼ̀הʂʧ̍ηʂηlocatif .

o Formes urbaines et densité : L'habitat proposé sur le site
intégrera une mixité de formes urbaines, comprenant des habitations
individuelles, qu'elles soient isolées ou regroupées . Cette diversité
favorisera une cohésion sociale et une dynamique de quartier
profitable à tous . å̀הʂʧ̍ηʂηproduit sur le site devra respecter une
hauteur maximale de 3 niveaux, soit R+1+C. å͙הΒˌΚʂη͙̍͊menée sur le
site devra produire environ 4 à 6 logements .

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋꜙΩ̍ηˋꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ̳￼̍͊ηˌΚ̍ˋυΚꜙʼˋꜙʰˋ̳υ̍-ci. 
Source : Geostudio

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋꜙΩ̍ηˋꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ̳￼̍͊ηˌΚ̍ˋυΚꜙʼˋꜙʰˋ̳υ̍-ci. 
Source : Geostudio

PLUi CCCN / Rue Talbot 25
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o Accès et desserte : Les nouvelles constructions seront
accessibles par une voie de desserte interne à .ΒˌΚʂη͙͙̍͊ה̳ åהʂʰʰ˜Ωau
site se fera depuis la rue Talbot à̳הˋΩηde Ċה̳ Ĵ.

o Implantations et orientations des constructions :
Les nouvelles constructions seront conçues pour promouvoir le
bioclimatisme, notamment par l'exploitation des apports solaires .
Chaque bâtiment principal bénéficiera d'une orientation préférentielle
suivant un axe nord -ouest ⱷsud -est, permettant ainsi d'orienter au
moins une façade principale vers le sud -ouest pour maximiser l'apport
solaire dans les pièces de vie . L'implantation des constructions devra
également prévoir des espaces d'intimité, évitant les vis-à-vis grâce à
des décalages et des décrochés dans les volumes .

o Gestion hydraulique : La gestion de l'eau sera assurée à
l'échelle de chaque parcelle, avec la création de parkings perméables .
Il sera également essentiel de conserver un minimum de surfaces en
pleine terre pour favoriser l'infiltration naturelle des eaux pluviales .

o Traitement paysager et architectural : Les murs
identifiés sur le schéma ci-dessous devront être préservés et restaurés
le cas échéant .

o Programmation :  Sans objet.

Vue sur le mur à conserver au sud -ouest du site. 
Source : Geostudio

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳￼ʂʰʰ˜Ωꜙʗꜙ̳￼͙υˋΩηꜙʼυꜙΩ̍ηˋꜙʼ￼Ċ ĴꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ
la rue de Talbot. Source : Geostudio

PLUi CCCN / Rue Talbot 26
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de .ʂʧ̍ηʂὴה̳

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site fera
υ͊ˋopérationהʧ̣ˋηʼ͙ה̳ ʼהˋ͊Ωˋ̈́ʧ̳ˋcouvrant ηˌ˱Κʂ̳̍ηˌde͊̍ה̳ la zone .
Aucune opération ne pourra se concrétiser en cas d'absence de
validation par les collectivités ou autorités compétentes en matière
d'alimentation en eau potable, aussi bien sur le plan de la qualité que
sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : Sans objet .

o Mixité sociale : Sans objet .

o Formes urbaines et densité : Toute opération menée sur le
site devra conserver les bâtiments identifiés à travers le schéma
suivant . Ces bâtiments pouvant évoluer (réhabilitations, extensions
possibles), sous réserve ʼהυ͊ˋharmonie architecturale . Il ne pourra
être créé plus de 5 logements sur le site couvert par Ċה̳ Ĵ.

Vue sur le site depuis la rue du Bac du Port. Source : 
Geostudio

Vue sur le site depuis la rue du Bac du Port. Source : 
Geostudio
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o Accès et desserte : åהʂʰʰ˜Ωau site se fera depuis la cour
existante . Celle -ci devra également permettre de gérer le
stationnement des véhicules, sans divisions possibles

o Implantations et orientations des constructions :
Sans objet .

o Gestion hydraulique : La gestion de ʂυseraˋה̳ réalisée à
ʰ̀ˋ̳̳ˋdeˌה̳ chaque parcelle, incluant la mise en place de parkings
perméables . Il sera également important de préserver un minimum
de surfaces en pleine terre pour faciliter ηΚʂη͙̍͊naturelle̳̍˯͊̍ה̳ des eaux
de pluie . La cour du corps de ferme devra être conçue pour permettre
cette infiltration naturelle .

o Traitement paysager et architectural : Les bâtiments
identifiés (voir schéma ci-dessous) devront être conservés et
réhabilités si besoin en respectant les caractéristiques architecturales
ʼ͙הΚ̍˱̍͊ˋet en conservant une harmonie ʼהʂΩΒˋʰηΩextérieurs avec les
constructions traditionnelles environnantes .

o Programmation :  Sans objet.

ƃυˋꜙΩυΚꜙ̳ˋΩꜙʧʋη̍̈́ˋ͊ηΩꜙʗꜙʰ͙͊ΩˋΚϧˋΚꜙˋηꜙΚˌ̀ʂʧ̳̍̍ηˋΚꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ̳￼ʂʰʰ˜Ωꜙʂυꜙ͙͊Κʼ꞊ꜙ
Source : Geostudio

ƃυˋꜙ̳￼ʂʰʰ˜ΩꜙʼˋΒυ̍Ωꜙ̳ʂꜙΚυˋꜙʼυꜙBʂʰꜙʼυꜙĴ͙Κη꞊ꜙ
Source : Geostudio
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o Vocations du site : Le site couvert par Ċה̳ Ĵa vocation à
accueillir principalement de .ʂʧ̍ηʂὴה̳

o Modalité ʼהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊η: åהʂ̈́ˌ͊ʂ˱ˋ̈́ˋ͊ηdu site fera
υ͊ˋopérationהʧ̣ˋηʼ͙ה̳ ʼהˋ͊Ωˋ̈́ʧ̳ˋcouvrant ηˌ˱Κʂ̳̍ηˌde͊̍ה̳ la zone .
Aucune opération ne pourra se concrétiser en cas d'absence de
validation par les collectivités ou autorités compétentes en matière
d'alimentation en eau potable, aussi bien sur le plan de la qualité que
sur celui de la quantité .

o Mixité fonctionnelle : Sans objet .

o Mixité sociale : å͙הΒˌΚʂη͙̍͊menée sur le site devra comprendre
une part ʼ̀הʂʧ̍ηʂηà vocation sociale représentant au moins 10% des
logements produits sur le secteur

o Formes urbaines et densité : L'habitat proposé sur le site ce
composera sous forme ʼ̀הʂʧ̍ηʂηcollectif . Cette offre favorisera une
cohésion sociale et une dynamique de quartier profitable à tous . Les
nouvelles constructions pourront adopter une forme de bâti avec une
hauteur maximale de 3 niveaux, soit R+1+C.å͙הΒˌΚʂη͙̍͊devra produire
une quinzaine de logements .

Vue sur la partie nord du site. Source : Geostudio

Vue sur la partie sud du site. Source : Geostudio
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